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Date 

Le mardi 4 mai 2010 

Langueux (22) 

Contenu 

 
Jacques Le Letty 

Chargé de mission 

Tel. 02 99 79 72 93 

• 15-22 participants  

 
Élus et techniciens territo-
riaux, aménageurs d’espaces 
publics... 
 

 
Agents de l’Etat : 125 euros 

Collectivités, salariés  

d’associations, entreprises : 

115 euros 

Individuels : 65 euros 

 
Les formations proposées ne sont 

maintenues qu’avec un minimum de 

10 stagiaires. Si le nombre d’inscrits 

est insuffisant, nous nous réservons 

le droit d’annuler. 

 

 

Bien concevoir un espace public pour faciliter sa gestion future, dans 

une optique de développement durable  - Didier Pidoux 

♦ La nécessité d’une approche globale, qui croise le paysage, les usages des habi-

tants et la réduction des impacts environnementaux (eau, déchets, etc.) 

♦ La question des cheminements et des matériaux utilisés (emprise des stationne-

ments, de la voirie, origine et recyclage des matériaux) 

♦ Les espaces verts : bien choisir les essences, travailler à la réduction de l’arro-

sage et des traitements chimiques. La question de l’acceptation des mauvaises 

herbes par les habitants 

 

Concevoir un parc public  - Didier Pidoux et la  Mairie de Langueux 

♦ Visite et rencontre autour de la conception des espaces verts et des chemine-

ments en vue d’une gestion extensive au Parc du grand pré (parc paysager de 12 

ha) 

 

Enlever des bordures pour éviter de traiter chimiquement  

Jean-Pierre Brune 

♦ Visite et rencontre avec les services techniques de la ville pour évoquer la sup-

pression des bordures afin de réduire les traitements chimiques  

 

Simplifier les plantations et supprimer la bâche plastique des espaces 

verts  - Anne Gauffeny 

♦ Visite et rencontre avec les élus de la ville pour évoquer la modification des pra-

tiques des services techniques afin de gagner du temps, de l’argent et de minimi-

ser l’impact environnemental.  

 

Synthèse et conclusion 

- Jean-Pierre Brune, directeur 
général des services, Mairie 

d’Etables sur Mer 

- Anne Gauffeny, adjointe à 
l’urbanisme, mairie de Lantic 

- Didier Pidoux, paysagiste, 
CAUE des Côtes d’Amor 

- Mairie de Langueux  

(sous réserve) 

Lieu 

Objectif 

Publics ciblés 

♦ Faire évoluer les critères de conception et de gestion des espaces publics 

afin de mieux prendre en compte les aspects environnementaux : limitation 

des pesticides, utilisation de matériaux sains et économes, etc... 

Conception et gestion écologique des 

espaces publics : pour un cadre  

de vie de qualité 

Intervenants 

Frais pédagogiques 

Contenu 

Contact 


